
A Bordeaux, le 22 novembre 2018

Monsieur le Directeur Académique,

    
De nombreux collègues nous contactent pour faire part de leur désarroi après le refus de leur projet 
de sortie hors département ou avec nuitée au motif que ces sorties ne seraient pas encadrées par 
deux enseignant e s minimum.⋅e⋅s minimum. ⋅e⋅s minimum.
                                                                                                             
Nous sommes étonnés par le motif de ces refus : l'obligation de la présence de 2 enseignants lors de 
ces sorties.  Cette nouvelle norme n'apparaît dans aucun document à l'attention des enseignants sur 
le site de la DSDEN et nous n'avons pas connaissance d'une modification des taux d'encadrement au
niveau  national. 

Par ailleurs, les projets de voyage scolaire sont des projets qui se construisent sur un temps long.  
Changer la règle en cours d’année va avoir pour conséquence d’annuler purement et simplement ces
voyages, au détriment des élèves.                                                          

Nous ne comprenons pas l’intérêt ni le but d’une telle disposition, si ce n’est encore une fois mettre 
à mal le travail d’enseignants qui constituent ces dossiers complexes sans compter leur temps, pour 
proposer des projets motivants à leurs élèves.

En annonçant ces mesures le 19 novembre, c’est tout le travail effectué depuis le début de l’année 
qui est nié et ce faisant, c’est aussi la crédibilité des enseignant e s auprès de leurs élèves et des ⋅e⋅s minimum. ⋅e⋅s minimum.
parents d’élèves qui va être atteinte. Ces sorties ont déjà été annoncées, les enseignants ont 
commencé à rencontrer les familles les plus inquiètes pour les rassurer et permettre à tous leurs 
élèves de participer à ces sorties. Un refus de la DSDEN sera perçu par certaines familles comme la 
preuve d'un dossier mal élaboré par les enseignants alors que ce n'est pas le cas.

Nous vous demandons, monsieur le Directeur Académique, que les dossiers soient réévalués, et que 
les enseignant e s soient destinataires d’instructions précises et écrites quant aux conditions de ⋅e⋅s minimum. ⋅e⋅s minimum.
sortie hors département ou avec nuitée suffisamment en amont.

En vous assurant de notre attachement au service public d’éducation.

Samantha FITTE
Marc VIECELI

Guillaume LARROCHE
Co-secrétaires du SNUipp-FSU 33

                                                                                                                                
                                                                                                                                                            




